
Bassins votera sur ses impôts 
1;j~ij~;j3~I •I•)~I Avec un jour d'avance, le 
comité contre la hausse du taux d'imposition 
a déposé un gros paquet de signatures. 
Frangins, Coppet. et mainte
nant Bassins. L'histoire se ré
pète: un taux d'imposition 
2022 rehaussé par les autori
tés, un comité référendaire s'y 
oppose et récolte suffisam
ment de signatures pour ap
puyer sa demande de vote po
pulaire. 
A Bassins, c'est avec un jow· 
d'avance que les réfél-endaires 
sont venus, mercredi, déposer 
les paraphes récoltés. Il fallait 
152 signatures, soit 15% des 
électem·s, pow· que la de• 
mande de référendum abou
tisse. Le comité référendaire 
en a obtenu bien plus: 250. 
Cela con-espond à environ 25% 
du corps électoral. 

Des signataires zélés 
Le comité référendaire affirme 
n'avoir eu aucune difficulté à 
a.masser ces documents. «On a 
dû s'arrêter. car on essaie d'évi
ter de faire trop de porte-à
porte par temps de Covicb. indi
que Michel Heitzmann, mem
bre du comité référendaire. 
Comme dans les deux premiè
res COIIllilunes précitées, les ci-
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toyens de Bassins polu-ront se 
prononcer sur la hausse de 
leur taux d'in1position. même 
si des soucis techniques ont 
fuit invalider quelques signatu
res. «Les noms de certains si
gnataires ont été éc1its par 
d'autres personnes, œ qui les 
annule. Mais nous en avons 
suffisamment, . assure Michel 
Heitzmann. 

La Municipalité espère 
un débat serein 
Un état des faits confirmé jeudi 
par la Municipalité. «Le réfé-

Ross Graham et Michel Heitzmann, membres du comité référendaire, 
juste avant de déposer les signatures au greffe commun.il, mercredi.OR 

rendwn a abouti, en suite de 
quoi décision pourra être prise 
par la préfecture sw· la date du 
vote», indique Denis Cmrat, 
municipal Il est probable que 
la date du 15 mai soit retenue. 
«La Mwtldpalité va mainte
nant tout mettre en œuvre 
pour un débat serein. avec de 
sa part le devoir de réserve né
cessaire dans le cadre d'un réfé
rendmn lancé contre tme déci
sion du Conseil communal, 
poursuit l'élu. A ce stade, nous 

nous en tenons à rappeler que 
cette décision a été prise à la 
quasi-unanimité du Conseil 
COIIllilullill. avec l'avis favora
ble de la Colillilission des fi
nances». 
Pour rappeL le Conseil com
munal du lieu avait décidé de 
placer le taux d'imposition à 
75% de l'impôt cantonal de 
base. soit 2,5 points de plus 
qu'en 2021 (72.5). rejetant la 
proposition de la Municipalité 
de l'élever à 76%. LOS 


